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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 2.1 

 

 

Numéro de la demande : 2021-0914 

Demande :   Nouvelles propriétés chimiques d’une préparation commerciale – 

Garantie 

Produit :     

Numéro d’homologation : 34541 

Principe actif (p.a.) :  Rayons ultraviolets C (longueur d’onde de 280 à 100 nm) 

Numéro de document de l’ARLA : 3358043 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

AERO HYGENX RAY - ROBOT UVC AUTONOME  

But de la demande

La présente demande visait à homologuer un nouvel appareil commercial avec rayonsultraviolets

C (UVC), l'AERO HYGENX RAY - ROBOT UVC AUTONOME. Cet appareil utilise des 

ampoules qui émettent des UVC, montées sur une base programmable et autonome sur roues 

pour assainir et désinfecter les surfaces dures non poreuses et les surfaces souples fréquemment 

touchées dans les cabines d’avion.

Évaluation des caractéristiques chimiques

Aucune évaluation des caractéristiques chimiques n’était requise aux  fins de la présente 

demande.

Évaluation sanitaire

Les sites potentiels d’exposition aux rayons UVC sont les yeux et la peau. La principale lésion 

cutanée aiguë due à l’exposition aux rayons ultraviolets (UV) est l’érythème ou le coup de soleil.

L’érythème peut être causé par la lumière ultraviolette (y compris les rayons UVC). La longueur 

d’onde de la lumière, le type de peau et la pigmentation de la peau sont autant d’éléments qui 

influent sur son apparition. D’autres réactions cutanées aiguës à la lumière ultraviolette sont le 

bronzage et la photosensibilité. Les dommages causés aux cellules cutanées peuvent accélérer le 

vieillissement de la peau ou provoquer un cancer de la peau. Les principaux effets aigus des 

UVR sur l’œil sont la photokératite (inflammation de la cornée) et la photoconjonctivite 

(inflammation de la conjonctive). La cible cellulaire la plus importante des rayons UV est 

l’ADN, qui présente un pic d’absorption dans le spectre UVC à 260  nm. Il est généralement 

reconnu que les UVC sont cancérigènes pour les mammifères.  On pense que l’exposition 

chronique aux rayons UV est au moins l’un des facteurs responsables de l’apparition de la 

cataracte.
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Les risques pour les utilisateurs et les passants  sont acceptables lorsque l'AERO HYGENX RAY

- ROBOT UVC AUTONOME est utilisé conformément au mode d’emploi figurant sur 

l’étiquette. Les mises en garde et le mode d’emploi qui figurent sur l’étiquette du produit ontpour

but d’atténuer l’exposition de l’utilisateur et des passants ainsi que l’exposition résidentielle et 

sont considérés comme étant adéquats pour protéger les personnes de tout risque attribuable à 

l’exposition.

Aucune évaluation des risques toxicologiques et alimentaires n’était requise pour la présente 

demande.

Évaluation environnementale

Aucune évaluation environnementale n’est requise pour la présente demande.

Évaluation de la valeur

L'AERO HYGENX RAY -  ROBOT UVC AUTONOME  compléterait les pratiques de 

désinfection traditionnelles dans les aéronefs commerciaux pour réduire les microorganismes  
présents sur les surfaces. Les études de laboratoire ont démontré que cet appareil est capable de 

réduire les niveaux de bactéries représentatives de 99,9  %, du SARS-CoV-2 de 99,999  % et des 

autres virus de 99,99  % sur les surfaces dures non poreuses et les surfaces souples lorsqu’il est 

utilisé conformément aux directives sur l’étiquette, et en tant que complément aux protocoles de 

nettoyage et de désinfection habituels.

Conclusion

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire  (ARLA) a terminé  l’évaluation des 

renseignements fournis et les a jugés suffisants pour appuyer l’homologation de l;AERO 

HYGENX RAY - ROBOT UVC AUTONOME.
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